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ARTICLE 38

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Les  techniques  de  dépollution  par  les  plantes  –  ou  phytoremédiation  -  seront  de
préférence utilisées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  proposé  de  modifier  l'article  38  pour  introduire  la  référence  à  l’utilisation  de
techniques de dépollution par les plantes (phytoremédiation).


